Sur le CSLP et les OMD

Le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) fait l’objet d’une revue annuelle de mise en œuvre depuis 2000. En 2003, le CSLP a été révisé en profondeur afin d’intégrer de nouvelles priorités et les Objectifs de développement pour le Millénaire (OMD) et surtout mettre en place un Programme d’actions prioritaires (PAP) de mise en œuvre du CSLP. L’adoption du PAP lors de la quatrième conférence générale de Table Ronde du Burkina Faso (mars 2004) a marqué le passage à un CSLP de deuxième génération, ancré sur les politiques sectorielles de développement menées au Burkina Faso. La revue annuelle du PAP est organisée régulièrement au  début du deuxième trimestre de l’année N+1. Y participent outre l’administration burkinabé, les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) représentés au Burkina Faso ainsi que des représentants de la société civile et du secteur privé. Un cadre de concertation de la société civile autour du CSLP a été mis en place en 2007. Le dispositif institutionnel de revue annuelle du CSLP et du PAP repose sur des principes directeurs proposés par le Ministère de l’économie et du développement (MEDEV) et adoptés en conseil des ministres. Six commissions sectorielles et thématiques (CST) sont mises en place[1]. Leurs principales missions sont d’apprécier les politiques sectorielles en cohérence avec la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et d’établir les bilans de mise en œuvre des différentes politiques dans la perspective de la lutte contre la pauvreté. 

[1] Il s’agit de la commission en charge du développement rural, la commission chargée des secteurs sociaux, la commission chargée des infrastructures économiques, la commission chargée de la gouvernance, des réformes institutionnelles et de la décentralisation, la commission chargée de la promotion du secteur privé et de la compétitivité, la commission chargée des finances publiques et de l’allocation des ressources.








